
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA TMOS – RÉTROACTIVITÉ DU 
PLAFOND DU RÉGIME DE PENSION 

 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
Pour faire suite au bulletin no 21 du 17 avril 2021, les parties n’ont pas réussi à 
s’entendre sur des modalités concernant l’application rétroactive de l’augmentation du 
plafond du régime de pension accordée. Par conséquent, l’arbitre Vince Ready sera 
saisi de la question à nouveau et devra rendre une décision finale. 
 
L’arbitre Ready a établi un calendrier pour les observations et les réponses, lequel 
débutera le 11 juin 2021 et prendra fin le 9 juillet 2021, et une décision sera rendue en 
temps opportun par la suite. 
 
Votre comité de négociation souhaite à nouveau remercier les membres pour leurs 
niveaux extraordinaires de patience et de soutien depuis le début de cette séance 
marathon de négociations. 
 
Comme d’habitude, Air Canada continue de rendre les choses aussi inutilement 
difficiles qu’elle le peut. 
 
 

En toute solidarité, 
 
Steve Prinz                  Shawn Archer       Clay Ferguson         Prescott Franko 
Président general        SL 764                   SL 764                    SL 1681  
Région oust 
 
Jeff McCrea         Paul Hicks  Bill Tinsley        Mark Pozzobon 
SL 714          SL 2323  SL 2323       SL 2323 
 

Gary Doherty         Dave Griffitts Trevor Drennan      Matt Pyne 
SL 2323          SL 1751  SL 1751       SL 1763 
 

Jim Burden 
SL 1681 
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